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1. Délibérations du conseil municipal autorisant l’engagement 
de l’enquête publique 
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2. Arrêté portant enquête publique préalable au déclassement 
et à l’aliénation de voies communales et de chemins ruraux 
et désignation d’un commissaire enquêteur 
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3. Plans de situation 
 
 Commune déléguée de PRESLES – Voie communale n°119 de 

Plaisance 
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Caractéristiques techniques de la voie 

Type de voie Voie communale 
Domaine Domaine public communal 
Usage Desserte locale privée 
Trafic Très faible 
Revêtement Enrobé dégradé 
Largeur Environ 3 mètres (passage d’un seul véhicule) 
Accotements  Enherbés 
Signalisation Panneau « Cédez le passage », Panneau numéro habitation, 

marquage au sol « cédez le passage », plot blanc-rouge de 
balisage à l’intersection 

Eclairage Absent 
Drainage Pente naturelle 
Entretien Assuré par le riverain 
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 Commune déléguée de BERNIERES LE PATRY – 32 rue de 
Tinchebray 
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Caractéristiques techniques de la voie 

Type de voie Voie communale 
Domaine Domaine public communal 
Usage Desserte locale privée 
Trafic Très faible 
Revêtement Goudron dégradé, aspect chemin caillouteux 
Largeur Environ 3 mètres (passage d’un seul véhicule) 
Accotements  Absents 
Signalisation Panneau numéro habitation 
Eclairage Absent 
Drainage Pente naturelle 
Entretien Assuré par le riverain 
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 Commune déléguée de VIESSOIX – Route de la Jouberie 
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Caractéristiques techniques de la voie 

Type de voie Chemin rural 
Domaine Domaine public privé 
Usage Impasse, chemin non-desservant 
Trafic Aucun 
Revêtement Enherbé 
Largeur Environ 3 mètres 
Accotements  Absents 
Signalisation Absente 
Eclairage Absent 
Drainage Pente naturelle 
Entretien Assuré par le riverain 
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 Commune déléguée de LA ROCQUE - Chemin des Grandes Crières - 
Canteloup 
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Caractéristiques techniques de la voie 

Type de voie Chemin rural 
Domaine Domaine public privé 
Usage Accès agricole 
Trafic Très faible 
Revêtement Herbe et cailloux 
Largeur Environ 3 mètres 
Accotements  Naturels 
Signalisation Absente 
Eclairage Absent 
Drainage Pente naturelle 
Entretien Assuré par l’exploitant agricole 
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4. Notice explicative. 
 

a) PRESLES – Voie communale n°119 de Plaisance 

Monsieur HASLEY Sébastien a fait part à la commune de son souhait d’acquérir le chemin sis 
Plaisance à Presles, commune de Valdallière.  
 
Cette voie est en réalité classée dans le domaine public routier communale. Il s’agit de la voie 
communale n°119 dite de Plaisance. La portion est estimée à environ 220m². 
 
Elle dessert uniquement l’habitation de Monsieur HASLEY. 
 
Le 15 septembre 2025, le conseil municipal de Valdallière a délibéré en faveur de cette cession 
et pour la mise en place d’une enquête publique préalable au déclassement de cette voie. 

 

b) BERNIERES LE PATRY – 32 rue de Tinchebray 
 

Monsieur et Madame FOUCHER sont propriétaires des parcelles cadastrées ZI 77 et ZI 146 
situées au 32 rue de Tinchebray à Bernières le Patry. Leur propriété est traversée par une voie 
communale. Cette portion est estimée à 110m² et correspond en réalité pour une partie, à la cour 
intérieure et pour une autre, à l’entrée de leur propriété. 
 
Cette voie est dans les faits, utilisée exclusivement aux fins privées de ces propriétaires. Il n’y 
a aucune logique à ce que cette voie soit classée dans le domaine public routier communal.  
 
Monsieur et Madame FOUCHER ont ainsi sollicité la commune afin de régulariser cette 
situation. 
 
Le 3 novembre 2025, le conseil municipal de Valdallière a délibéré en faveur de cette cession 
et pour la mise en place d’une enquête publique préalable au déclassement de cette voie. 

 

c) VIESSOIX – Route de la Jouberie 
 

Madame FOURNIER Aline a exprimé son souhait d’acquérir le chemin rural n°35 de La 
Jouberie situé à Viessoix, commune de Valdallière, qui borde sa propriété. 
 
Ce chemin dont la superficie est estimée à 340m² n’est pas affecté à l’usage du public. 
 
La commune a sollicité l’avis de l’Agence routière départementale ayant connaissance de 
l’utilisation de ce chemin comme exutoire pour l’écoulement des eaux de la route 
départementale. 
 
Après une visite de terrain, l’ARD de Villers Bocage en date du 18 septembre 2025 a émis un 
avis favorable quant à la vente de ce chemin rural. Elle estime que ce projet d’achat en l’état ne 
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présente pas d’impact sur la voirie départementale n°311 sous les conditions suivantes qu’il 
conviendra de spécifier dans la promesse de vente : 
 
- Le fil d’eau de l’accotement devra être préservé, aucune modification sans un avis du 
département ne sera autorisée sur l’accotement appartenant à ce dernier. 
- L’acquéreur devra se prémunir des eaux de ruissellement provenant de la voirie de la 
RD 311. 
- Tout aménagement consécutif à un changement de destination ou d’usage de la parcelle 
concernée est considéré comme une création d’accès, et devra être autorisé par l’ARD et faire 
l’objet d’une demande de permission de voirie. 
- Si un aménagement de type « portail ou empierrement du chemin ou autres… » est 
réalisée par l’acquéreur, alors un retrait de 5 mètres de la limite du domaine publics (bord de 
chaussée) est demandé. 
 
Le 3 novembre 2025, le conseil municipal de Valdallière a délibéré en faveur de cette vente et 
pour la mise en place d’une enquête publique. 

 

d) LA ROCQUE - Chemin des Grandes Crières - Canteloup 
 

Monsieur Dominique LEGRIS a exprimé son souhait d’acquérir le chemin rural des Grandes 
Crières situé à La Rocque, commune de Valdallière. 
 
Ce chemin dont la superficie est estimée à 380m² n’est pas affecté à l’usage du public. 
 
Il ne dessert que la parcelle agricole cadastrée ZD19 dont Monsieur LEGRIS est propriétaire et 
exploitant. 
 
Par ailleurs, Monsieur LEGRIS vient d’acquérir la parcelle ZD18 longeant ce chemin. Il 
souhaiterait intégrer ce chemin à sa parcelle. 
 
Le 3 décembre 2025, le conseil municipal de Valdallière a délibéré en faveur de cette vente et 
pour la mise en place d’une enquête publique. 
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5. Etats parcellaires. 
 

a) PRESLES – Voie communale n°119 de Plaisance 
 

Référence 
cadastrales 

Adresse Surface Propriétaire 

521 ZE 010 Plaisance 6 802 m² Groupement foncier agricole de la 
Rivière – La Bistière, La Graverie 
14350 SOULEUVRE EN BOCAGE 

521 ZE 044 Plaisance 19 761 m² Groupement foncier agricole de la 
Rivière – La Bistière, La Graverie 
14350 SOULEUVRE EN BOCAGE 

521 ZE 012 29 rte de Vire-
Aunay 

3 363 m² Mr HASLEY Sébastien 

521 ZE 014 31 rte de Vire-
Aunay 

74 127 m² Mme SICOT Thérèse – Usufruitier 
Mme SURBLED Carole - Nu-
propriétaire 

 
 

b) BERNIERES LE PATRY – 32 rue de Tinchebray 
 

Référence 
cadastrales 

Adresse Surface Propriétaire 

065 ZI 077 32 rue de 
Tinchebray 

925 m² Mr et Mme FOUCHER Claude et 
Marie 

065 ZI 146 La Pillière 436 m² Mr et Mme FOUCHER Claude et 
Marie 

 
 

c) VIESSOIX – Route de la Jouberie 
 

Référence 
cadastrales 

Adresse Surface Propriétaire 

746 ZI 013 43 rte de la 
Jouberie 

3 180 m² Mme FOURNIER Aline 

746 ZI 014 Le Chemin 2 785 m² Mme FOURNIER Aline 
746 ZI 015 Le Chemin 46 158 m² Mme ALPHONSE Colette – 

Usufruitier 
Mme FOURNIER Aline – Nu-
propriétaire 
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d)  LA ROCQUE - Chemin des Grandes Crières - Canteloup 
 

Référence 
cadastrales 

Adresse Surface Propriétaire 

539 ZD 034 Canteloup 40 888 m² Mr VOS Peter 
539 ZD 019 Canteloup 20 894 m² Mr LEGRIS Dominique 
539 ZD 018 Canteloup 6 496 m² Mr MOISAN Philippe 

Acquisition récente par Mr LEGRIS 
Dominique 

 
MAJ 09/01/2026 
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6. La mention des textes qui régissent l’enquête publique et la ou 
les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête. 

 
 

I- Principe 
 
Déclassement et aliénation d’une voie communale 
 
L’article L 2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) reprend le 
principe dégagé par la jurisprudence administrative selon lequel un bien qui n’est plus affecté à un 
service public ou à l’usage direct du public cesse d’appartenir au domaine public à compter du jour 
où il a fait l’objet d’un acte de déclassement formel. 
 
Pour permettre légalement la sortie d’un bien du domaine public, deux conditions sont donc requises 
: 
 
- d’une part, une désaffectation matérielle du bien précédant le déclassement ; 
- et, d’autre part, un acte juridique de la collectivité publique propriétaire portant déclassement 
formel du bien, quand bien même une affectation de celui-ci au public ou à un service public 
n’existe plus. 
 
Il est ainsi interdit d’aliéner une dépendance du domaine public tant que celle-ci n’a pas été au 
préalable déclassée (Cons. const., 18 septembre 1986, n° 86-217 DC). Après le déclassement, la 
commune pourra procéder à l’aliénation du bien. 
 
La gestion de la voirie communale, et donc les procédures de déclassement des voies communales, 
relèvent de la compétence du conseil municipal. 
 
Toute décision de déclassement de voirie communale doit faire l’objet d’une délibération du conseil 
municipal, prise ou non, selon les cas de figure, après une enquête publique. 
 
L’article L 141-3 du code de la voirie routière prévoit que la procédure de déclassement d’une voie 
communale est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le déclassement envisagé a 
pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 
La vente d’une voie communale ou d’une partie de voie relève bien de ce dernier cas de figure et le 
lancement d’une enquête publique s’impose (à moins que la voie en question ne soit pas utilisée). 
 
Si les fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie sont modifiées, il faut prendre une 
délibération exposant la situation et autorisant le maire à lancer l’enquête publique. 
 
L’enquête pour le classement ou au déclassement d’une voie est organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et l’administration (CRPA). Dans le cadre de ce 
code, la procédure d’enquête publique peut être réalisée selon des textes particuliers (art. R 134-5 
du CRPA). 
 
Les dispositions réglementaires du code de la voirie routière continuent alors à s’appliquer sous 
réserve d’une décision contraire du juge. 
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Aliénation chemin rural 
 
Conformément à l’article L161-10 du Code rural et de la Pêche Maritime, l’aliénation d’un chemin 
rural doit faire l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes fixées par le chapitre IV du 
titre III du livre 1er du Code des relations entre le public et l’administration, sous réserve des 
dispositions particulières édictées aux articles R161-25 à R161-27 du Code rural et de la Pêche 
Maritime. 
 
La décision de lancer la procédure de vente appartient au conseil municipal. Il faut prendre une 
délibération exposant la situation et autorisant le maire à lancer l’enquête publique préalable à 
l’aliénation. 
 
 
 

II- Procédure  
 
Avant d’entamer la procédure d’enquête publique, la collectivité élabore un dossier d’enquête. Ce 
dossier comprend : 
 

a) Le projet d’aliénation 
b) Une notice explicative 
c) Un plan de situation 

 
 
Le maire prend un arrêté qui précise : 
 
- l’objet, la date d’ouverture et la durée de l’enquête (la durée de l’enquête doit être de 15 jours) ; 
- les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations sur un registre ouvert ; 
- le commissaire enquêteur ; 
- le lieu où siégera le commissaire enquêteur ; 
- s’il existe, l’adresse du site internet sur lequel les informations pourront être consultées ; 
- la commune où doit être accomplie la mesure de publicité. 
 
Ce dernier est obligatoirement choisi sur la liste départementale d’aptitude aux fonctions de 
commissaire enquêteur publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados. 
 
 
L’enquête publique est ouverte à la mairie de la commune ou d’une des communes où doit être 
réalisée l’opération projetée en vue de laquelle l’enquête est demandée. La durée de l’enquête est 
fixée à 15 jours (art. R 141-4 du code de la voirie routière). 
 
 
L’arrêté du maire doit être publié par voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre procédé, au 
moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête et durant toute sa durée (art. R 141-5 du code de la 
voirie routière). Le maire publie un avis d’ouverture d’enquête dans 2 journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans tout le département intéressé. Il doit apparaître en caractères apparents 8 jours au 
moins avant le début de l’enquête et être rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci (art. R 134-
12 du CRPA). Les propriétaires des parcelles comprises dans l’emprise du projet doivent être 
individuellement avisés, par lettre recommandée avec avis de réception, du dépôt du dossier à la 
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mairie. Si leur domicile est inconnu, la notification est faite aux locataires et preneurs à bail rural 
(art. R 141-7 du code de la voirie routière). 
 
Cet arrêté est également affiché aux extrémités des chemins concernés et sur le tronçon faisant 
l’objet du projet d’aliénation. 
 
 
Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre d’enquête spécialement 
ouvert à cet effet. Ce registre est coté et paraphé par le commissaire enquêteur.  
 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au 
Maire de la commune, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées.  
 
Le public peut consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en mairie aux jours 
et heures habituels d’ouverture des bureaux pendant un an. 
 
Après remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le Conseil municipal délibère 
sur le déclassement et éventuellement de l’aliénation des voies communales et sur l’aliénation des 
chemins ruraux. 
 
Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à l’opération projetée, le conseil 
municipal est appelé à émettre son avis par une délibération motivée, par laquelle il peut notamment 
passer outre l’avis défavorable. Si le conseil municipal ne se prononce pas dans un délai de 3 mois 
à compter de la transmission du dossier au maire, le projet est considéré comme abandonné (art. R 
134-30 du code des relations entre le public et l’administration). 
 
A noter que la cession à l’amiable d’un terrain ou d’un immeuble du domaine privé de la commune 
se fait, pour les communes de plus de 2 000 habitants, après avis du service des Domaines sur la 
valeur du bien (avis simple). Cet avis, demandé par le maire, doit être rendu dans le mois de la 
saisine du service des Domaines, conformément aux dispositions de l’article L 2241-1 du CGCT. 
 
 
 
 


